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ARTICLE 6

À l’alinéa 8, après le mot :

« privés »

insérer les mots : 

« et publics ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ouvrir la possibilité aux établissements d'enseignements publics, dans les 
mêmes conditions que les établissements d'enseignement privés, de consulter les informations 
relatives aux sanctions prises à l'encontre de salariés du privé qui n'ont pas la qualité d'agents 
publics quand elles sont motivées par des faits de violence contre des élèves. 

 


